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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 3, insérer la phrase suivante :

« Elle concourt notamment à la lutte contre la désinformation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer les missions de service public des sociétés de l’audiovisuel 
public, en insistant sur leur rôle central dans la lutte contre la désinformation. En effet, la 
production d’une information fiable et indépendante est centrale pour garantir la vitalité 
démocratique de notre société, dans un monde où la désinformation est utilisée comme une arme de 
guerre par certaines grandes puissances géopolitiques.


